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Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

APPROUVER l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025.

APPROUVER les résultats de l'exercice 2025 du budget CCAS.

APPROUVER la comptabilité des valeurs inactives.

APPROUVER le Compte Financier Unique pour l'exercice 2025.

AUTORISER Monsieur le Maire ou un membre délégué à signer tout document nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil municipal :

- Approuve le Compte Financier Unique 2025 du CCAS de Quincey,

- Autorise Monsieur le Maire ou un membre délégué à signer tout document nécessaire à l'exécution de
la présente délibération.

Fait et délibéré en Mairie, les jours mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Affiché le 29 avril 2026

Pour copie conforme :
La Secrétaire de Séance

En Mairie, le 29 avril 2026

La Première Adjointe,

Véronique BATISSE Lucie REYNAUD
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